
 
ZONE INDUSTRIELLE 

ZONE DE LOISIRS 

ZONE COMMERCIALE 

ZONE D’EMBOUTEILLAGE 

ZONE RESIDENTIELLE 

Les plans d’occupation des sols 
divisent les territoires en 

zones d’activités et imposent 
des déplacements couteux en infrastructures, 

en temps, en pollution et en énergie. 

C’est aux citoyens et non aux technocrates de choisir et dessiner leur propre environnement. 

Occupons-nous de ce qui nous regarde :  
Agenda 21, transports, régie des eaux, les marchés, les écoles, 
services de santé, la propreté, qualité de l’air… 
 

L’organisation des 
transports n’est pas 

un commerce soucieux 
de sa rentabilité, 

mais un service public, 
soucieux de son utilité. 
 

Cités dortoirs, sans vie 
collective. Lotissements 
dépourvus de commerces. 

Je travaille pour  
pouvoir payer ma voiture 
Je paye ma voiture pour  
pouvoir aller travailler 


